
 

  



 

 

BOWLING DE CHALONS EN CHAMPAGNE 
BOWLING DES 3 SEINE TROYES  

DOUBLETTE	handicap	70	
(16	doublettes	en	finale)	

	
JOURNÉE	DES	COMITÉS	DÉPARTEMENTAUX	08-10-51	

	

		Dimanche	06	mars	2022	
	
Règlement	
Ce tournoi  homologué organisé par les CD 08, CD 10, CD 51 se déroulera  
dimanche 06 mars sur les pistes du Bowling de CHÂLONS EN CHAMPAGNE et TROYES 
Les licenciés du CD08 et 51 à CHÂLONS et CD10 à TROYES  
SEULS LES LICENCIES DES COMITÉS CITÉS AUPARAVANT PEUVENT PARTICIPER. 
En cas de non remplissage, le directeur du tournoi en accord avec le Président du CD51 peut accepter   
des joueurs extérieurs uniquement sur invitation. 
La moyenne, par joueur sera celle figurant sur le listing de FÉVRIER 2022,  
Lorsque la moyenne d’un joueur n’apparait pas au listing, il faut considérer : 
1) Joueur 1ere année homme 150        joueuse 1ere année dame  135 
2) Autres licenciés      homme 189        dame 174 
 
    
Formule	
Le tournoi se jouera en DOUBLETTE. (Pas d’obligation d’être du même club mais du même CD) 
Dimanche 06 MARS à 09h00 : 24 doublettes à CHÂLONS et 10 doublettes a TROYES 
joueront 8 LIGNES DE QUALIFICATION. 
 
GRANDE FINALE : du 1er au 6ème de CHÂLONS et le 1er et 2ème de TROYES 

PETITE FINALE.   : du 7ème au 12ème de CHÂLONS et le 3ème et 4ème de TROYES 

Les finales se joueront à CHÂLONS EN CHAMPAGNE en ROUND ROBIN (Petersen) scores 
remis à 0. Bonification de 60 quilles par match gagné et 30 en cas de match nul. 

 
 
Arbitrage	
Les CD ont  délégué l’organisation et la direction du tournoi à Christophe Willieme. 
 
 
Horaires	
 DIMANCHE QUALIFICATIONS   : 09H00 (8 LIGNES) A CHÂLONS ET TROYES   
 
 FINALE DIMANCHE                    : 15h00 (7 LIGNES). A CHÂLONS  
 
 
 



 
 
 
Récompenses		
Les	récompenses	sont	basées	sur	31	doublettes	et	seront	calculées	sur	le	nombre	définitif	d’inscrits	
(les	comités	départementaux	n’ont	pas	vocation	à	gagner	ou	perdre	de	l’argent).	Le	bilan	financier	
sera	affiché	le	dimanche	après	les	qualifications.	

	
 
 
Engagements	
Les engagements, fixés à 52  € PAR JOUEUR (104 € par doublette)  uniquement par chèque, 
devront parvenir 7 jours après la réservation téléphonique ou par mail passé ce délai la réservation 
sera annulée. 
(Chèque à l’ordre du CD 51 bowling  adressé à WILLIEME Christophe  
29 rue des Cépages 51520 SARRY. tel 0630802381.  
 courriel christophe.willieme@orange.fr 
 


